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Schéma directeur vélo  

2022 - 2026  
 

Fonds de concours aux 
Communes du Coteau, de 
Roanne et de Commelle-

Vernay 
 

Travaux d’aménagement d’un 
itinéraire cyclable sécurisé 

 
 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 60 
Pouvoirs 15 

    Pour  75 
Contre 0 

Abstention 0 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 25 janvier 2024 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 19 janvier 2024, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques Banchet  - 
Pierre Barnet - Martine Barroso - Isabelle Berthelot - Franck Beysson - Jean-Yves 
Boire - Romain Bost - Edmond Bourgeon - Laurence Boyer - Marie-Christine Bravo 
- Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves Chambost - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Christine Chevillard - Patrick Collet - Marie-Laure 
Dana Burnichon - Hervé Daval - Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - 
Christian Dorange - Christian Dupuis - Daniel Fréchet - Marie-Françoise Gaume - 
Jacky Geneste - Quentin Guillermin - Jean-Paul Heyberger - Guy Lafay - Fabien 
Lambert - Christelle Lattat - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina 
Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Patrick 
Meunier - Véronique Mouiller - Nabih Nejjar - Yves Nicolin - Gilles Passot - Yves 
Perrin - Jade Petit - Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Stéphane 
Raphaël - Marie-Hélène Riamon - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - 
Jean Smith - Corinne Troncy - Jacques Troncy - Denis Vanhecke - Gilbert 
Varrenne.  

 
 
 

Etaient absents : 
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Secrétaire de séance : Jean-Luc Chervin. 
  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Michelle Bouchet   Pierre Barnet 

Catherine Brun   Jean-Jacques Banchet 

Pierre Coissard X   

Aimé Combaret X   

Sandra Creuzet-Taite   Clotilde Robin 

David Dozance    Hervé Daval 

Catherine Dufossé   Adina Lupu Bratiloveanu 

Itidil Fadhloun Barboura X   

Annie Gerenton   Jean-Luc Mardeuil 

Gilles Goutaudier   Daniel Fréchet 

Patricia Goutorbe X   

Hélène Lapalus   Marie-Laure Dana Burnichon 

Franck Maupetit   Maryvonne Loughraieb 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Edmond Bourgeon 

Pascal Muzart X   

Mahdi Nouibat   Christian Dorange 

Philippe Perron   Christelle Lattat 

Christophe Pion X   

Didier Prunet   Eric Martin 

Vickie Redeuilh   Gilles Passot 

Sophie Rotkopf   Fabien Lambert 

Isabelle Valcourt X   
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération, et notamment la compétence 
obligatoire « Aménagement de l’espace communautaire » ;   
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 janvier 2022 approuvant la mise en œuvre de son schéma 
directeur vélo afin de développer l’usage des mobilités actives sur la période 2022 – 2026 ;   
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 janvier 2022 approuvant la mise en œuvre d’un fonds de 
concours aux communes et de son règlement d’intervention pour soutenir la réalisation d’aménagements  
cyclables ;   
  
Vu la décision du Maire de la Commune du Coteau N°2023-069 en date du 30 octobre 2023 ;   
  
Vu la décision du Maire de la Ville de Roanne N°2023-107 en date du 9 octobre 2023 ;  
  
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Commelle-Vernay N°2023-66 du 14 novembre 2023 ;   
  
Considérant que Roannais Agglomération a créé en 2019 une Autorisation de Programme « Plan vélo » de  
455 000 € pour une durée de 8 ans pour la pratique du vélo et créé un cadre incitatif ;   
  
Considérant la demande de fonds de concours des Communes du Coteau, de Roanne et de Commelle-Vernay pour 
l’aménagement d’un itinéraire cyclable sécurisé entre ces trois communes : aménagement de 2 500 mètres de voie 
verte sur l’itinéraire : Route de Commelle, Chemin de Varennes, Parc des Varennes et Quai Pierre Sémard afin de 
garantir un déplacement sécurisé pour les modes doux tout en permettant de connecter les espaces résidentiels 
existants ;   
  
Considérant que les travaux complets pour la réalisation de la voie verte sur 2 500 mètres linéaires, pour les trois 
communes, ont été estimés à 1 248 500 € HT ;   
   
Considérant qu’au regard des travaux prévus, Roannais Agglomération a la possibilité de verser un fonds de 
concours à hauteur de 50% du coût des aménagements cyclables sans dépasser le montant de l’autofinancement 
assuré par les trois communes (TVA déduites et autres subvention déduites) ;   
   
Considérant que le montant de ces fonds est plafonné selon le type d’aménagements cyclables réalisés dans les 
conditions définies au règlement d’intervention ;   

    

Le plan de financement s’établit comme suit :   
  

   
Communes   

Dépenses 
prévisionnelles    
(TVA déduite)   

Financement  
Commune  

Fond de concours 
Roannais 

agglomération  
  

Le Coteau  239 858 € HT  
  

209 233 € HT  
  

  
30 625 € HT  

  
Roanne  

  
557 947 € HT  

  
380 806 € HT  

  
177 141 € HT  

  
Commelle-Vernay  

  
450 695 € HT  

  
369 689 € HT  

  
81 006 € HT  

  
TOTAL  

  
1 248 500 € HT  

  
959 728 € HT  

  
288 772 € HT  

  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- Attribue des fonds de concours d’un montant total de 288 772 € aux Communes du Coteau, de Roanne et de 
Commelle-Vernay selon la répartition conforme au tableau de financement ci-dessus, pour le financement de 
l’aménagement d’un itinéraire cyclable sécurisé entre ces trois communes : aménagement de 2 500 mètres de voie 
verte sur l’itinéraire : Route de Commelle, Chemin de Varennes, Parc des Varennes et Quai Pierre Sémard, dans le 
cadre du fonds de concours aménagements cyclables ;   
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- Dit que la dépense sera imputée à l’AP 1035 « Plan Vélo » votée au budget général 2024.   

 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Jean-Luc Chervin                         Yves Nicolin, 

                                                                         Maire de Roanne 
 


